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Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, 
immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à 
requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation. 

La commune souhaite ainsi mettre en valeur des linéaires de façades en pierre naturelle dans le 
centre ancien. 

Ces linéaires figurent aux documents 
graphiques et des indications sont inscrites 
au règlement écrit (article UA 11). Les 
façades concernées sont situées : 

- Grand’ Rue ; 

- place de l’Eglise ; 

- rue du Patus ; 

- rue du Petit Paris ; 

- rue du Fournil ; 

- rue de la Fontgrande ;  

- rue de la Cannelle. 

 

  

 
Grand’Rue 
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ANNEXE 2 : NUANCIER DE COULEUR 
(FAÇADES)  

 




